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Taxiway - Savoie Technolac
BP 285 - 73375 Le Bourget du Lac cedex

Tèl: +33 (0)4 79 25 37 30
Fax: +33 (0)4 79 25 37 31

info@patriarche.fr

"Ecoquartier Villeneuve"
73 160 COGNIN 

Le présent document exprime la figure et les dispositions générales de 
l'appartement. Des variations peuvent intervenir en fonction des 
contraintes techniques et/ou réglementaires, tant en ce qui concerne les 
dimensions libres, que l'équipement. La hauteur sous plafond, soffites, 
retombées de poutre, canalisations et dévolements, ne saurait être 
inférieure à 2.10m, sauf pour les appartements situés sous comble. 
Ces éléments ne sont pas tous figurés et peuvent être modifiés pour 
raisons techniques. Les éléments de cuisine et le mobilier sont présentés 
à titre indicatif et ne sont pas contractuels. Les éventuelles plantations 
dans les jardins privatifs ou espaces communs ne sont pas contractuelles.

REPERAGE :

APPARTEMENT :                             TYPE : 

ETAGE :  

SURFACES :
  
HALL : 
SEJOUR + CUISINE :               
SALLE DE BAINS : 
WC : 
CHAMBRE 1 : 
CHAMBRE 2 : 
CHAMBRE 3 : 
DRESSING :        

  
DEGAGEMENT :                
PLACARD : 
CELLIER : 

TERRASSE :
BALCON :
JARDIN :
JARDIN D'HIVER :  
                                   

2m0 1

SURFACE HABITABLE : 

Août 2018

2.76 m
1.04 m²

4.42 m²

5.87 m²1.60/2.25 1.60/2.25

Echelle 1/75e

7.68 m² 
31.00 m²
5.51 m²
2.70 m²
9.59 m²

11.53 m²
9.72 m²

              C 303 - Lot 129                    T4

3ème ETAGE 

81.53 m²

1.20/2.25
All. vitrée fixe

1.20/2.25
All. vitrée fixe

1.20/2.25
All. vitrée fixe


